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Le conseil municipal se réunira à salle du conseil de Ponts-sur-Seulles, le 28 mars 
2024, à 20H30. 

 
Affiché le 22/03/2024 

 
ORDRE DU JOUR 
Session ordinaire 

 
 01 - Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 22 février 2024. 
02 - Désignation du secrétaire de séance. 
03 - Présentation du RPQS 2022 du SICOTI. 
04 - Autorisation de signature de la convention de mise à disposition d’un agent de la 
commune de Ponts-sur-Seulles pour le SICOTI. 
05 - Autorisation de signature de la convention de délégation de maitrise d’ouvrage, 
entre Ponts-sur-Seulles et Seulles Terre et Mer, pour les travaux de raccordement sur 
les voiries communales dans le cadre de l’aménagement de la RD93. 
06 - RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) : complétude de la délibération MA-
DEL-2021-024 en date du 23 juin 2021. 
07 - BUDGET PRINCIPAL : Vote des taux d’imposition pour l’année 2024. 
08 - BUDGET PRINCIPAL : vote du compte de gestion 2023 de Ponts-Sur-Seulles. 
09 - BUDGET PRINCIPAL : vote du compte administratif 2023 de Ponts-Sur-Seulles. 
10 - BUDGET PRINCIPAL : vote des reports de l’exercice 2023 sur le budget primitif 
2024. 
11 - BUDGET PRINCIPAL : vote du budget primitif de l’exercice 2024. 
12 - BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote du compte de gestion 2023. 
13 - BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote du compte administratif 2023. 
14 - BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote des reports de l’exercice 2023 sur 
le budget primitif 2024. 
15 - BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote du budget primitif de l’exercice 
2024. 
16 - Subventions aux associations et aides aux voyages scolaires 2024. 
17 - Autorisation de signature de la convention de mise à disposition d’un agent de la 
commune de Ponts-sur-Seulles pour le SICOTI. 
 

Le Maire, 
Gérard LEU. 

 

 

RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Art. L2121.10 du code Général des Collectivités Territoriales 


